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#ST# Message

du

Conseil fédéral à la haute Assemblée fédérale concernant
la position de la Confédération vis-à-vis de l'établis-
sement de voies de raccordement entre le réseau
suisse de chemins de fer et des établissements in-
dustriels.

(Du 29 septembre 1874.) ,

Monsieur le Président et Messieurs,

Par message du 12 septembre 1873, nous avons eu l'honneur,
en exécution d'un mandat que vous nous aviez donné à l'occasion
de la demande de concession pour un chemin de fer Gisikon- Perlen,
de vous faire rapport sur la position à assigner, dans le nouveau droit
en matière de voies ferrées, aux lignes privées. Nous arrivions alors
anx conclusions suivantes :

Tout chemin de fer peut et doit être l'objet d'une ce cession
en tant qu'il se raccorde à des lignes déjà concédées et c d'il doit
emprunter le terrain d'autrui; à la concession est lié le doit d'ex-
propriation ; toutefois on devrait toujours subordonner la conces-
sion de ce droit à la condition que si le besoin s'en fait sentir
le chemin doit, sur la demande du Conseil fédéral, être livré à
l'exploitation publique, et que, aussi longtemps que ce cas ne se
présente pas, les propriétaires d'établissements situés à côté de la
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ligne ou à proximité doivent avoir le droit de se servir de la voie,
contre indemnité équitable.

La Commission du Conseil national en matière de chemins de
fer se partagea en deux moitiés : l'une voulait accorder la concession
pour le chemin de 1er privé Gisikon-Perlen, conformément à notre
proposition; l'autre proposait de ne pas entrer, pour le moment,
en matière sur la demande, mais d'inviter le Conseil fédéral à
examiner la question de savoir s'il n'était pas nécessaire d'étendre
la disposition de l'art. 1er de la loi fédérale d'expropriation. Lors de
la discussion au Conseil national, deux propositions ultérieures furent
encore faites; l'une tendait au rejet de la demande, comme étant
incompatible avec l'art. 21 de la Constitution fédérale, qui ne
permet le droit d'expropriation que pour des travaux publics ;
l'autre avait pour but de fixer d'abord le délai à l'expiration duquel
le chemin devait être livré à l'exploitation générale.

'La dernière proposition fut adoptée à une faible majorité.
Le Conseil des Etats décida, le 22 septembre, par 21 voix

contre 3, de ne pas entrer en matière sur la demande de concession.

Le Conseil national adhéra, le 23 septembre, d'abord en vo-
tation éventuelle, par 50 voix contre 28, ces dernières voulant
maintenir le premier arrêté, et à la votation principale (rejet ou
ajournement à une autre session) par 48 voix contre 35, à l'arrêté
du Conseil des Etats.

Cette décision engagea MM. Stsempfli, Dr Simon Kaiser et J.
Vonmatt à présenter, le 24 septembre, la motion suivante :

« Le Conseil fédéral est invité à présenter aux Conseils, dans
la prochaine session ordinaire, un rapport et des propositions sur les
dispositions complémentaires nécessaires aux lois existantes concernant
les chemins de fer et les expropriations, pour régler l'application
de ces lois aux chemins de fer d'établissements industriels et d'autres
entreprises industrielles, en ce qui concerne la concession et le droit
d'expropriation à leur accorder, le raccordement au réseau général
des chemins de fer, etc. »

Dans la discussion, on désira et proposa d'autre part qu'aucune
espèce d'indication ne fût donnée sur le sens dans lequel la solu-
tion et l'examen de la question devait avoir lieu, et, en consé-
quence, le 25 septembre, le postulat suivant fut adopté :

« Le Conseil fédéral est invité à présenter le plus tôt possible
un rapport et des propositions sur la position de la Confédération
vis-à-vis de l'établissement de voies ferrées destinées à relier des
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établissements industriels ou d'autres entreprises de même nature
au réseau général des chemins de fer. »

Vu la rédaction générale que le postulat a definiti v sment reçue,
nous avons d'abord complété les actes sous plusieurs rapports.

En première ligne, il fallait établir comment les lltats voisins
on ceux qui, au moyen des chemins de fer, sont les plus rap-
prochés de nous traitent les voies de raccordement don', il s'agit.

Nous notons sommairement les résultats suivants, en nommant
pour abréger « voies privées » les chemins de fer dont il s'agit et
« propriétaires d'usines » ceux auxquels ils appartienne! t.

La France donne aux voies privées le droit d'e::propriation
pour cause d'utilité publique, mais elle les oblige en mîme temps,
dès que la nécessité s'en fait sentir et que le Gouvernement le
demande, à transporter les personnes et les marchandises. Les
voies publiques sont obligées par leurs concessions de permettre
le raccordement des voies privées. Si ce raccordement, ainsi que
le droit d'expropriation, est demandé, les voies privées sont tenues
de se munir d'une concession qui présente les mômes lispositions
que les concessions pour les voies publiques.

Les dispositions de la concession concernant l'obligation d'ac-
corder le raccordement aux chemins de fer privés sont très-dé-
taillées. Les rails doivent être établis et entretenus aur frais des
propriétaires d'usines; ils ne doivent ni entraver l'exploitation géné-
rale de la voie principale ni en mettre en danger le matériel d'ex-
ploitation. La Compagnie peut surveiller l'entretien des rùls privés
et l'usage de son matériel d'exploitation. L'administration de l'Etat
peut en tout temps prescrire des modifications au point de rac-
cordement, au tracé et à la pose des voies privées et fai/e enlever
momentanément les aiguilles de raccordement, si le piopriétaire
d'usine cesse totalement ou partiellement ses transports. La Com-
pagnie doit faire circuler ses wagons sur les rails privés, conduire
les wagons au point de raccordement et les en ramoner ; les
charger et les décharger est l'affaire du propriétaire d'uiine. Les
wagons ne peuvent être chargés que de marchandises qui sont
destinées à être transportées par la voie principale. Les ^ agons ne
peuvent pas rester plus de 6 heures sur les voies privée,;; si ces
dernières ont plus d'un kilomètre de longueur, le délai se prolonge
d'une demi-heure par kilomètre; si le délai n'est pas observé, une
indemnité proportionnelle doit être payée. Les aiguilleurs et les
garde-voie sont nommés et payés par la Compagnie, mais les
frais doivent lui être remboursés. Le propriétaire d'usine es ; respon-
sable du dommage causé au matériel d'exploitation pendant le temps
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qu'il est sur ses rails. Si l'une de ces conditions est violée, l'ad-
ministration de l'Etat peut faire cesser l'exploitation et supprimer
le raccordement. Enfin, il y a encore des tarifs minutieux pour
l'usage des wagons de la voie principale (12 centimes par tonne
pour le premier kilomètre, et 4 centimes pour chaque kilomètre
en plus, toutefois seulement par chargement d'un wagon entier.)

En Italie, les voies privées n'ont pas besoin de concession.
Celles qui sont situées exclusivement sur le terrain du propriétaire
d'usine sont simplement soumises aux lois de police générale ; pour
celles qui empruntent le terrain étranger, les plans doivent être
approuvés et soumis aux lois générales de police. Les Compagnies
doivent permettre le raccordement. Le droit d'expropriation n'est
pas accordé aux particuliers, mais bien un droit de servitude
revenant à peu près au même, quant à ses effets, que celui qui
peut être revendiqué pour les conduites d'eau. A teneur des ar-
ticles 598 et suivants du code civil, on peut demander le passage
sur terrain étranger pour l'eau dont un particulier a besoin pour
l'usage de la maison ou pour un but d'économie rurale ou indus-
triel ou pour l'eau que l'on veut faire dériver en vue d'un des-
sèchement. Les maisons, lus fermes, les jardins et les granges sont
toujours affranchis de cette obligation, et la conduite d'eau doit
être faite de tell& sorte qu'elle soit aussi peu que possible nui-
sible à l'immeuble avoisinant. Le dommage causé aux voisins, y
compris la moins-value par suite du morcellement et do l'altération
du terrain, plus un cinquième en sus, doit être bonifié.

La Belgiqîtc ne connaît d'expropriation que pour cause d'utilité
publique. Toutefois deux exceptions sont statuées: Une entreprise
de mine peut être déclarée d'utilité publique et obtenir lu droit
d'expropriation (contre indemnité double) ; en second lieu, dans
beaucoup de concessions, le droit est donné au Gouvernement d'ac-
corder au concessionnaire de Ja ligne principale, aux mêmes con-
ditions et sans autres formalités, l'autorisation de construire et
d'exploiter tous les embranchements de 5 kilomètres de longueur
au plus, qui ont pour but de relier des uiines de charbon et
d'autres établissements industriels avec la ligne principale. Dès que
la concession pour ces embranchements a été accordée, ceux-ci sont
assimilés aux lignes principales quant à la construction et à l'exploi-
tation. L'administration de l'Etat doit approuver les plans et sur-
veiller la construction. Les voies publiques doivent permettre le
raccordement dans les gares ou à ciel ouvert.

L'Autriche soumet les voies privées qui sont établies sur terrain
étranger ou avec le consentement des propriétaires purement et
simplement aux prescriptions générales concernant les constructions.
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Les chemins de fer desservant des mines privées jouissent du droit
d'expropriation ; mais tout propriétaire de mine voi, ime peut les
utiliser pour le transport de ses marchandises, cont-e indemnité
équitable.

Dans quelques concessions pour des voies publiques, le droit
d'expropriation est aussi accordé aux concessionnaires pour les em-
branchements qui pourraient être construits pour quelques établisse-
ments industriels que l'administration de l'Etat reeonna':trait comme
étant dans l'intérêt public.

L'administration de l'Etat connaît des différends concernant le
raccordement de voies conduisant aux mines et d'i.utres voies
privées.

Les tramways ne possèdent pas le droit d'expropriation et
n'ont pas besoin d'une concession proprement dite (de l'Empereur),
mais seulement d'une autorisation ministérielle.

La Prin,iu donne exceptionnellement aux voies prrvées le droit
d'expropriatiuu, si elles paraissent nécessaires ou extrêmement
désirables pour des motifs de bien publie. Une concession n'est pas
nécessaire, mais bien l'autorisation du Ministère du commerce si
elles doivent se raccorder aux voies publiques. Toutefois, ces
dernières ne sont pas obligées de permettre le raccordement.

Dans le Wurtemberg, les voies privées sont tenues de per-
mettre le raccordement immédiat d'autres chemins de fer, parti-
culièrement aussi les raccordements avec des établissements indus-
triels , et de se sotimettre, pour, ce raccordement et le service
d'exploitation y relatif, aux dispositions prises par le Gou\ ernement ;
les chemins de fer de l'Etat n'y sont pas obligés. Le trafic est
surveillé par la police, si les voies privées sont mises en raccorde-
ment immédiat avec des voies publiques. On n'a encore jamais
demandé d'expropriations, et il en serait difficilement aci orde.

Baden a également admis dans les concessions poui les voies
privées une clause portant qu'ils doivent permettre les raccorde-
ments avec des embranchements industriels. Le chemin de fer de
l'Etat a toujours permis le raccordement par voie de convention
libre, lorsqu'aucun dérangement de l'exploitation n'était i craindre.
Les voies privées sont soumises aux lois générales de police. Le
droit d'expropriation ne serait accordé que si les rails servaient
directement ou indirectement à l'Etat ou à une commune.

La Bavière n'exerce aucun contrôle sur les rails pri\ es et ne
leur donne ni le droit de l'expropriation, ni celui du raccordement.
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En Angleterre enfin, les Compagnies sont obligées de per-
mettre le raccordement aux voies privées, si celui-ci est possible
sans compromettre la sûreté du publie et les intérOts des chemins
de fer et de leur trafic. L'administration de l'Etat peut restreindre
l'autorisation de raccordement et surveiller l'exécution. Au surplus,
aucun contrôle n'a lieu sur la construction et l'exploitation, une
concession n'est pas nécessaire. Le Parlement accorderait difficile-
ment le droit d'expropriation s'il était jamais de'nandé.

En seconde ligne, nous avons pris des renseignements sur la
question de savoir jusqu'à quel point et à quelles conditions il a
été satisfait au besoin de l'établissement de voies de ce genre.
venant se raccorder aux quatre voies ferrées principales de la Suisse.

Au réseau de la Suisse Occidentale se raccordent 12 voies
privése. Sur l'une, les wagons sont mis en mouvement par des che-
vaux, sur les autres à la main (en partie par les employés de la
Compagnie, en parte par les ouvriers des établissements respectifs).

La Suisse Occidentale a établi un règlement général sur les
conditions du raccordement de pareilles voies, dont les principales
dispositions sont :

La pose entière est exécutée aux frais du propriétaire d'usine,
dans le domaine de la voie principale et par colle-ci, l'autre partie
sous ses ordres et sa surveillance. Ce sont les mômes principes
quant à l'entretien. La voie privée est fermée, les clés de la clô-
ture restent dans les mains du chef de la station. Les aiguilles do
raccordement sont desservies par un aiguilleur de la Suisse Occi-
dentale. Si les voies privées vont parallèlement à la voie principale,
elles doivent être éloignées de 3 mètres et séparées par une clô-
ture. Si elles se raccordent à ciel ouvert, elles doivent être con-
tinuées parallèlement jusqu'à la prochaine station ; un garde doit
être placé au point de raccordement et un système de signaux
convenable doit être établi, le tout aux frais du propriétaire d'usine.
La ligne d'embranchement ne peut jamais avoir une pente contre
la voie principale. Sur une demande par écrit, la Suisse Occiden-
tale conduit ses wagons jusqu'au point de raccordement; les y cher-
cher et les y mener, ainsi que le chargement et le déchargement,
est l'affaire du propriétaire d'usine. Les wagons ne peuvent Ctre
chargés que de marchandises dont le transport incombe à la Suisse
Occidentale ; l'emploi des wagons pour le service spécial de l'éta-
blissement aurait pour conséquence l'amende et le retrait de la
concession. Aussi longtemps que les wagons sont sur les rails privés,
le propriétaire d'usine est responsable de tout dommage au matériel
d'exploitation et aux marchandises. Pour l'usage de ce matériel, on
doit payer 1 franc par wagon, et si les rails ont plus d'un kilo-

f'euillf f(dirait »uisse. Année X X V ] , Vol. 111. 8
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mètre de longueur, 2 francs. Les autres taxes sont calculées comme
d'ordinaire, toutefois seulement par chargement d'un wagon d'au
moins 100 quintaux. Les wagons peuvent rester 10 heures (non
compris la nuit) sur les rails privés ; toutes les fois que ce délai
est dépassé, la voie privée encourt une amende de 20 centimes par
wagon et par heure. Des tiers ne peuvent pas utiliser lus rails.

' Pendant que les employés du propriétaire d'usine se trouvent sur
le terrain de la voie principale, ils sont sous les ordres des fonc-
tionnaires de celle-ci. Une violation des prescriptions ci-dessus
donne le droit à la Compagnie de déclarer en tout temps, immé-
diatement et sans indemnité, la concession éteinte. La permission
de raccordement est donné pour 10 ans. Mais si la Suisse Occiden-
tale trouve que les voies privées nuisent à la sûreté de l'exploita-
tion ou si elles empochaient l'agrandissement de gares, la Com-
pagnie se réserve de pouvoir résilier la convention en tout temps
au moyen d'une dénonciation de trois mois à l'avance. En outre,
la Suisse Occidentale paraît, dans la règle, se faire garantir encore
un certain minimum annuel de trafic de marchandises.

Au Chemin de fer Central se raccordent 5 voies privées. L'em-
branchement aux carrières d'Ostermundingen est exploité par des
locomotives à lui propres, un autre rail par des locomotives du
Central ; sur les autres la traction des wagons a lieu à la main.

Nous relevons dans les conventions qui nous ont été commu-
niquées, concernant deux de ces embranchements, les dispositions
suivantes : La pose des rails avec accessoires doit être exécutée et
entretenue suivant les règles en vigueur au chemin de fer Central
par ce dernier ou au moins sous la surveillance de sou personnel
technique. La Compagnie du Central peut refuser le passage de
ses wagons, si la sûreté l'exige. La clef du passage reste dans les
mains du chef de gare. Le transport des envois seulement par
chargements de wagons entiers depuis l'établissement et jusqu'à
celui-ci, ainsi que des wagons vides, a lieu par des employés du
Central. La remise des marchandises a lieu à la gare. Aussi
longtemps que les wagons sont sur les rails de raccordement,
le propriétaire de ceux-ci est responsable de tous les dommages,
quelles que soient les causes, même aussi en cas d'incendie. Il est
accordé pour le chargement et le déchargement 8 heures (le temps
de 6 heures du soir jusqu'à 6 heures du matin non compris). Pour
chaque retard on doit payer 5 francs d'amende par jour, en comp-
tant les fractions de jour pour un jour entier. Le Central met
toujours, 8 heures au moins après la demande présentée par écrit,
le nombre- de wagons à disposition. Pour le transport de la gare
à l'établissement, on doit bonifier par quintal 2 centimes, y com-
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pris le transport des wagons vides, en calculant comme minimum
la charge d'un wagon (80 quintaux) ; le chargement et le décharge-
ment ne concernent pas le Central. Des tiers ne peuvent pas uti-
liser les rails de raccordement; par contre, le Central peut les uti-
liser sans indemnité pour placer ses wagons, pour autant que la
circulation n'en est pas gênée. La durée de la convention pour
l'établissement est de 10 ans; mais le Central peut en tout temps
la dénoncer sans indemnité. Il y a un tribunal arbitral pour les
difficultés qui peuvent survenir.

10 établissements sont en communication par rails avec le
chemin de fer du Nord-Est. L'exploitation sur ces rails est faite,
sur son terrain, par la Compagnie (et cela sur 4 de ces voies-par
des locomotives), et en dehors par les propriétaires d'usines eux-
mêmes.

Les conditions sont, sur les points essentiels, les mêmes que
pour le Central. Le Nord-Est n'assume non plus aucune respon-
sabilité pour les marchandises expédiées, à moins qu'on ne puisse
lui prouver qu'il est en faute. Les employés des chemins de fer
privés sont soumis à toutes les prescriptions de police et aux ordres
.des fonctionnaires de la voie principale. Le Nord-Est a le droit de
résilier la convention sans indemnité, si des circonstances urgentes,
par exemple la jonction de nouvelles voies, la reconstruction de la
gare, etc., rendent nécessaire une pareille mesure. Moyennant un
avis préalable de trois mois, il peut en tout temps demander une
révision de toutes les dispositions de la convention.

Les taxes sont de fr. 1—3 par wagon et de fr. 3—5 par loco-
motive, suivant la longueur de la voie. Si les wagons ne revien-
nent pas, dans le délai de 12 heures à partir de l'avis, au point
de la remise, il faut payer une amende de 10 centimes par essieu
et par heure, et en tout cas au moins fr. 5 par wagon, et en
outre rembourser les amendes conventionnelles plus fortes que le
Nord-Est aurait à payer aux administrations étrangères. En cas
de pénurie de wagons, le temps pendant lequel la voie de raccor-
dement a le droit de s'en servir peut être abrégé. Tous les trans-
ports, tant pour la réception que pour l'expédition, doivent ótre
remis à la Compagnie, à ses embranchements et aux voies qui en
dépendent, sous peine de résiliation immédiate de la convention;
en aucun cas, elle n'exigera de taxes plus élevées que les voies
concurrentes.

li'Union suisse des chemins de fer a permis à 10 établisse-
ments le raccordement. 3 voies ferrées sont exploitées par des loco-
motives, 2 par des chevaux ou à la main, les autres à la main.
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La voie est exploitée suivant les directions du chef de station
respectif.

A part la bonification des frais d'établissement, les proprié-
taires d'usines n'ont aucune indemnité à fournir.

Le droit d'expropriation formant évidemment le point essentiel
de la question à résoudre, nous avons aussi recueilli les disposi-
tions législatives en matière d'expropriation en vigueur dans tons
les Cantons de la Suisse.

Appenzell Rhodes-Intérieures ne paraît pas connaître l'expro-
priation.

Par la spécification du but pour lequel l'expropriation est
permise, cette dernière n'est exclue pour rails privés que dans les
Cantons de Lucerne, Schwyz, Nidwalden, et pour autant que par
les chemins de fer mentionnés dans les lois respectives ou n'en-
tend que des voies ferrées publiques, à St-Gall et dans les Grisons.

C'est seulement dans l'intérêt du Canton ou d'une commune
(soit d'un district) que l'expropriation forcée peut avoir lieu suivant la
législation des Cantons d'Uri, Obwalden, Schaffkouse, Appenzell
Rhodes-Extérieures, Tessin, Valais et Genève. Si l'on comprend la
chose en ce sens que le Canton, le district ou la commune peu-
vent seuls présenter une demande d'expropriation, il n'y aurait non
plus dans ces Cantons aucune perspective d'établir des voies de
raccordement pour des établissements particuliers, à l'aide de l'ex-
propriation. Mais cetteinterprétation ne paraît nullement être néces-
saire, ou tout au plus d'après la loi du Canton du Valais, qui dit
expressément que la propriété privée peut être acquise par le
gouvernement ou par les communes, pour des cas d'utilité générale,
et suivant la loi du Canton du Tessin, qui qualifie encore plus
précisément de « œnvre publique » l'entreprise qui y a droit. Bien
plus, les mots « dans l'intérêt du Canton ou d'une commune »
signifient sans doute seulement ce qu'on entend généralement par «mo-
tifs d'utilité publique », notion que font valoir sans restriction ,
comme cause du droit à l'expropriation, les Cantons de Zurich,
Berne, Zoug, Soleure, Baie-Ville, Thurgovie, Vaud et Neuchâtel.
Avec ce princips Berne et Soleure en sont venus à accorder le
droit d'expropriation à la voie privée des carrières d'Ostermun-
dingen et à celle de Derendingen à G-erlafingen.

La législation de Zurich, Glaris et Thurgovie accorde expres-
sément le droit d'expriation aussi aux entreprises privées, si l'œuvre
est dans l'intérêt public; celle d'Argovie, quand le bien public
l'exige; Baie-Ville, si l'entreprise dont il s'agit est d'un intérêt



117

considérable pour la chose publique; enfin Fribourg, même lors-
qu'elle a seulement une grande influence sur la richesse du pays.

C'est purement dans l'intérêt de quelques particuliers que
Zurich porte atteinte au principe de la propriété pour le passage
de l'eau pour des fontaines privées, travaux hydrauliques et irri-
gation. — Lucerne, en exigeant du voisin l'assignation d'une place
pour reconstruire un bâtiment incendié qui ne peut pas l'être au
même endroit par des motifs de police,' l'assignation d'une certaine
quantité de bois, la conduite d'eau de source, etc. — Glaris,, sous
certaines conditions, en accordant des sentiers, routes carrossables
et pour l'abreuvage, conduites d'eau de source. — Baie-Ville, en
ce que l'établissement de chemins vicinaux peut être exigé. (Le
droit de servitude pour les chemins se trouve probablement dans
toutes les législations cantonales.)

Le Canton du Valais va peut-être le plus loin quand il dé-
clare objet d'utilité publique les sources minérales et de bains
d'efficacité constatée et donne le droit aux propriétaires de ces
sources de mettre à réquisition tout ce qui appartient à leur exploi-
tation (bâtiments, conduites d'eau, etc.), la propriété des communes
et des particuliers et, après réquisition infructueuse, les autorise à
écarter purement et simplement eux-mêmes les obstacles qui exis-
tent contre la sûreté ou la salubrité de l'établissement. Ce modo
de procéder est également exceptionnel. Le Conseil d'Etat décide
non seulement de l'étendue, mais aussi de l'admissibilité de l'ex-
propriation.

Passant au développement de nos vues et de nos propositions,
nous croyons encore à présent, d'après les notions générales suisses
sur l'expropriation, qu'on aurait parfaitement pu accorder le droit
d'expropriation, aux conditions alors proposées, à un chemin de fer
privé comme Gisikon-Perlen, car la prospérité d'un établissement
qui occupe plusieurs centaines d'ouvriers et qui, en utilisant une forco
qui sans cela serait peut-être restée improductive, répand l'activité
et le bien-être sur une localité tout entière, est au moins aussi
bien dans l'intérêt public que l'établissement d'une fontaine pour
une maison de commune ou la construction d'une buanderie ou
d'une remise pour la pompe à incendie, ou un étang soit réservoir,
constructions qui, par leur nature, ne profitent qu'à peu de per-
sonnes déterminées d'avance d'après la législation de tous ou de
presque tous les Cantons pour pouvoir prétendre à l'expropriation.
(La loi fribourgeoise sur l'expropriation mentionne expressément la
buanderie et la remise pour loger la pompe à incendie, etc.)
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Toutefois, cette considération ne doit nullement avoir pour but
d'ébranler les motifs qui peuvent avoir déterminé les Chambres à
ne pas accorder le droit d'expropriation à un chemin de fer privé.

La loi fédérale concernant l'expropriation pour cause d'utilité
publique, du 1er mai. 1850, et l'art. 21 de la Constitution fédérale
du 12 septembre 1848 , en exécution de laquelle cette loi a été
décrétée, parlent de travaux « publics ».

Or, l'art. 23 de la Constitution fédérale révisée du 29 mai
1874 est conçu tout à fait de môme que l'ancien art. 21. S'il
statue que la Confédération a le droit, dans l'intérêt de la Confé-
dération ou d'une grande partie de celle-ci, d'ordonner des travaux
publics ou de les encourager par des subsides, et à cet effet de faire
valoir le droit de l'expropriation , il paraît au moins tout aussi
convenable de tracer des limites plus étroites pour la notion « tra-
vaux publics ».

Si l'on arrive aussi à la conclusion qu'une extension de la loi
fédérale d'expropriation, par laquelle les chemins de fer privés pour-
raient aussi être mis au bénéfice de celle-ci, n'est pas admissible,
il reste, selon notre opinion, aux propriétaires d'usines la voie ou-
verte de recourir au droit d'expropriation cantonal, lequel, comme
il ressort de la récapitulation ci-dessus, est presque partout, rela-
tivement à la question qui nous occupe, plus libéral que l'inter-
prétation donnée le plus souvent à la loi fédérale.

Accorder le droit dont il s'agit à toutes les voies de raccorde-
ment, môme à la nombreuse classe de celles qui sont exploitées à
la main, mentionnés par votre postulat, c'est ce qui aurait pu être
encore discuté lors de notre précédente proposition.

Relativement au second droit, de la concession duquel il peut
s'agir, savoir dît droit de raccordement à d'autres lignes, il faub
d'abord examiner :

1° s'il existe un besoin d'accorder ce droit ;
2° si la Confédération est compétente pour promulguer des pres-

criptions y relatives.

On ne saurait méconnaître le besoin, car, s'il n'y a pas pré'
cisément beaucoup de plaintes contre un refus et une conduite
déloyale des administrations de chemins de fer, on connaît pourtant
des cas qui prouvent que dans toutes les circonstances il est fâcheux
de dépendre de la conclusion d'une convention, c'est-à-dire plus on
moins du bon vouloir non motivé d'une administration. On profite
de cette liberté de conclure ou de ne pas conclure une convention
sur le raccordement, pour imposer mainte condition onéreuse con-
cernant l'étendue et la nature du transport, et la continuation du
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raccordement par rails établis avec de grands sacrifices d'argent
est partout plus ou moins laissée à l'arbitraire de l'administration
du chemin de fer, circonstance qui, jointe aux autres, ne peut nulle-
ment être encourageante.

Nous répondons affirmativement à la secondo question comme
à la première. Non seulement nous retrouvons ici tons les motifs
qui ont milité pour la transmission, des Cantons à la Confédéra-
tion, des prérogatives de l'Etat et pour l'extension de la compé-
tence fédérale ; mais il faut encore ajouter que l'art. 26 de la Cons-
titution fédérale a essentiellement généralisé les attributions de la
Confédération en affaires de chemins de fer. Il est de fait que le
contrôle des voies publiques, notamment dans l'intérôt de la sûreté
de leur exploitation, comprend aussi le contrôle des chemins privés
et rend celui-ci nécessaire. Enfin, il n'y a pas besoin de démontrer
ultérieurement que, pour un pays particulièrement industriel, la
protection des voies privées est assez importante pour faire l'objet
de la sollicitude et de la législation de l'Etat.

Il se présente trois formes pour l'établissement des dispositions
y relatives : intercalation dans la loi générale concernant la cons-
truction et l'exploitation des chemins de fer, admission dans la
concession pour chaque chemin de fer spécial, ou promulgation
d'une loi spéciale. Quand môme nous aurions table rase, ce qui
n'est pas le cas, une loi spéciale serait ce qu'il y aurait de mieux,
car, d'un côté, il y a des détails à régler qui évidemment ne sont
pas à leur place dans la loi principale, qui ne contient que des
principes généraux ; d'un autre côté, il est nécessaire d'établir des
dispositions qui n'obligent que les voies de raccordement, et non
pas aussi les chemins de fer publics, et qui dès lors ne sont pas
à leur place dans la concession pour ces derniers.

Mais nous n'avons plus la main libre dans cette question de
forme, car la loi sur les chemins de fer est promulguée et nous ne
pourrions pas en conseiller à présent la révision.

Il ne faut pas perdre de vue, en outre, qu'actuellement il
existe 157 concessions dans lesquelles il n'est pas question de l'ob-
ligation d'accepter des rails de raccordement.

C'est pour cela que nous arrivons à vous proposer une loi
spéciale concernant les rapports de droit des voies de raccordement
entre le roseau des chemins de fer suisses et des établissements
industriels.

Les dispositions do détail de cette loi sont plus ou moins
exactement commandées par la nature des choses (les rapports exis-
tants et lo but à atteindre) ; par le même motif elles se tiennent



120

stricteineut aux règles jusqu'ici existantes pour ces voies de rac-
cordement et issues soit de la loi, soit de conventions. Nous pou-
vons dès lors nous borner à quelques observations.

Ad art. 1er. S'il est important que les chemins de fer publics
soient tenus de permettre le raccordement des voies ferrées, il ne
l'est guère moins que ces dernières soient obligées, de leur côté,
d'accorder le raccordement par rails aux établissements situés dans
leur voisinage. En effet, il peut arriver et il arrivera fréquemment
que l'on ne puisse pas faire raccorder plus d'une voie à une sta-
tion ; alors il y aurait, sans une disposition de cette nature, un
droit naturel d'exclusion en faveur du premier postulant. Le droit
d'imposer l'obligation susmentionnée dérive simplement du droit du
raccordement au chemin de fer public, que la loi donne à la pre-
mière voie de raccordement, car on peut faire dépendre la conces-
sion de ce droit de conditions raisonnables.

Tout établissement qui veut supporter les frais de création et
d'entretien des appareils nécessaires doit avoir le droit de raccorde-
ment. La fixation d'un certain nombre de quintaux de marchandises
à remettre annuellement par l'établissement et à livrer à celui-ci
conduirait à l'arbitraire.

Ad Art. 1er et 6. La loi comprend les deux espèces de voies de
raccordement, tant celles qui sont desservies par leurs propres locomo-
tives, que la classe plus nombreuse de celles qui emploient le matériel
roulant du chemin de fer public. Les premières doivent avoir le
droit de conduire par leurs propres locomotives leurs wagons char-
gés jusqu'à la place de raccordement, afin qu'elles puissent depuis
là, sans transbordement, être expédiées plus loin par les locomotives
de la voie principale ; les dernières peuvent exiger que les wagons
de marchandises chargés et vides leur soient remis au point de
raccordement, afin qu'à l'établissement ils puissent être chargés et
déchargés. Les concessions allant plus loin de la part de la Com-
pagnie, par exemple le fait de laisser circuler aussi sur ses rails
les locomotives des voies privées plus loin que cela n'est nécessaire
pour la remise, ou bien de chercher par ses locomotives les wa-
gons à l'établissement ou de les y conduire, doivent être l'objet de
conventions libres. C'est intentionnellement que nous n'interdisons
pas au propriétaire de rails privés d'expédier sur ceux-ci des mar-
chandises appartenant à des tiers. Il peut être indifférent à la
Compagnie, pour autant qu'elle n'a à faire qu'au propriétaire de la
voie de raccordement, de savoir à qui appartiennent les marchan-
dises qui sont remises par celui-ci ou pour celui-ci.

Par des dispositions telles qu'elles se trouvent à l'art. 4 du
tarif du 1er juin 1872 pour le trafic suisse interne, d'après les-
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quelles, si un chargement de wagons est formé de différentes classes
de marchandises par wagons entiers, la taxe de voiture de la classe
la plus élevée du tarif est appliquée à tout le chargement, los
administrations de chemins de fer sont bien suffisamment garanties
contre des inconvénients qni surgissent lorsqu'un chargement de
wagons est formé de différentes marchandises.

Ad art. 2. Ce qui est généralement admis et qui ne peut par
conséquent pas facilement être établi par la loi, doit, en vertu de
cet article, être réglé dans chaque cas particulier après que les in-
téressés ont été entendus, par exemple la nature de la clôture, les
pentes, la détermination du temps dans lequel la Compagnie doit
fournir les wagons vides, le règlement de l'usage d'une voie de
raccordement par différents établissements, etc.

Ad art. 7. Les voies de raccordement que cette loi a en vue
ne sont jamais assez longs pour que la chose puisse (comme en
France) se compliquer par la fixation graduelle du temps pendant
lequel les wagons ponrront être retenus sur ces rails.

L'émolument pour retard apporté dans la remise des wagons
est le môme que celui que les chemins suisses ont fixé entre eux
(par convention du 4/5 novembre 1872).

Ad art. 8. Les taxes proposées répondent assez exactement à
celles qui sont en vigueur conformément à la convention pour les
voies de raccordement ; ce sont les taxes maximum permises dans
les nouvelles concessions accordées par la Confédération pour trans-
port de marchandises en voiture ordinaire.

Ad art. 10. Il n'existe pas de motif sérieux pour traiter encore
plus favorablement les chemins de fer publics quant à la respon-
sabilité pour transports de marchandises vis-à-vis des voies privées
que vis-à-vis de toute autre personne qui charge et décharge elle-
même les marchandises. Mais les propriétaires de voies de raccor-
dement sont dans une position exceptionnelle, qui doit être prise
en considération. A teneur de l'art. 32 du projet de loi concernant
les rapports de droit relatifs au transport, les réclamations pour
pertes ou avaries extérieurement reconnaissables lors de la remise,
sont exclus dès que le destinataire en a pris possession sans récla-
mation et que les frais qui grèvent les envois sont payés ; les récla-
mations pour pertes ou avaries d'une autre espèce ne peuvent être pré-
sentées avec succès que si le destinataire, outre les autres exigen-
ces, vient aussi à prouver que le défaut dont on se plaint s'est produit
avant la remise. Le destinataire ordinaire, tant de colis que de
chargements par wagons entiers, est alors en position de recon-
naître immédiatement, au déchargement à la gare ou au char de
camionage, au moins les défauts extérieurement reconnaissables (la
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perte complète ou l'avarie de colis), d'adresser de suite une récla-
mation auprès d'un représentant de l'administration du chemin, de
fer, et enfin de faire constater l'état des faits. Le propriétaire d'une
voie de raccordement, par contre, ne pourra pas pour maintes mar-
chandises constater déjà à la station de raccordement ou au point de
raccordement le contenu et la qualité des chargements par wagons
entiers, mais seulement lorsqu'ils sont déchargés dans son établis-
sement. Et cependant la prise de possession a lieu déjà au moment
de la remise des wagons au point de raccordement. Il serait fort
injuste d'obliger l'établissement à fournir la preuve que des avaries
ont été causées déjà avant la remise des wagons au point de rac-
cordement, preuve généralement difficile à fournir. Mais, d'un autre
côté, on doit aussi garantir le chemin de fer public que les dom-
mages survenus seulement sur la voie de raccordement ne lui seront
pas imputés. Nous croyons que notre proposition renferme une

' compensation équitable. Si le propriétaire d'usine le désire et que
le chemin de fer principal restitue les frais causés par là, la remise
des marchandises peut être opérée dans l'établissement, mais l'effet
en droit ne doit entrer en vigueur que lorsque le déchargement est
opéré sans délai, suivant la marche ordinaire des affaires. Si l'ad-
minist.ration du chemin de fer voulait lui remettre les wagons le
soir tard et par là faire en sorte qu'il ne pût décharger le môme
jour et qu'ainsi le poids fût modifié, il saura se garantir en refu-
sant de les accepter.

Rendre le possesseur de la voie de raccordement aussi respon-
sable pour le hasard, pour des accidents qu'il n'a causés d'aucune
manière, ni par sa négligence dans la manipulation des wagons ou
des marchandises, ni par une surveillance défectueuse, ne nous
paraît nullement justifié.

Ad art. 12. Conformément à notre opinion et à notre inten-
tion, la loi doit aussi être applicable aux voies de raccordement
déjà existantes, car sans cela le but de celles-ci ne serait atteint
qu'à moitié, et il est toujours possible d'éviter le dualisme du
droit sur un seul et même objet. Les voies de raccordement actuelles
devraient donc s'adapter aux prescriptions de la présente loi.

Ainsi qu'il résulte du rapport ci-dessus, il ne saurait être
question d'un dommage causé aux intérêts des chemins de fer pu-
blics, au moins dans une mesure quelque peu notable ; les dispo-
sitions du tarif ici proposées répondent presque partout à celles
contenues dans les conventions. Ce qui est essentiellement nouveau
dans le présent projet (contrôle de la Confédération, droit de cons-
truire et d'entretenir la voie de raccordement) n'affecte pas les
intérêts pécuniaires des voies principales.



123

Nous vous proposons l'adoption du projet de loi ci-après et
nous vous assurons, Monsieur le Président et Messieurs, de notre
plus parfaite considération.

Berne, le 29 septembre 1874.

Au nom da Conseil fédéral suisse,
Le Président de la Confédération :

SCHENK.
Le Chancelier de la Confédération :

SCHIESS.

(Projet)

Loi fédérale
» concernant

les questions de droit relatives aux voies de raccordement
entre le réseau des chemins de fer suisses et des éta-
blissements industriels.

L'ASSEMBLÉE PÉDEEALE

de la

C O N F É D É R A T I O N S U I S S E ,

vu le message du Conseil fédéral du 29 septembre 1874,
arrête :

Art. I8r. Tout chemin de fer ouvert à l'exploitation publique
est tenu de permettre à des rails conduisant à un établissement
industriel quelconque de se raccorder aux siens, et cela sans lui
imposer de conditions onéreuses non prévues par la présente loi,
et de laisser circuler le matériel roulant de ces voies sur sa ligne
(à l'exclusion des locomotives) ; il est également tenu de faire cir-
culer son propre matériel roulant sur ces rails, en tant que cela
peut avoir lieu sans compromettre la circulation publique.

Par analogie, le propriétaire d'une voie de raccordement est
tenu d'autoriser les établissements situés plus loin ou à côté de
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cette voie à raccorder leurs rails avec les siens et à laisser cir-
culer sur ces derniers le matériel roulant affecté à ce service, le
tout contre une indemnité qui, à défaut d'une entente à l'amiable,
est fixée par le Tribunal fédéral.

Art. 2. C'est le Conseil fédéral qui prononce sur le raccorde-
ment au point de vue technique et de l'exploitation ; les plans de
construction et les accords ou demandes concernant le raccorde-
ment doivent être soumis à son approbation ou à sa décision.

En ce qui concerne la construction et l'exploitation, la voie
de raccordement est soumise au contrôle du Conseil fédéral, qui a
le droit do donner les instructions nécessaires. La ligne principale
est autorisée à exiger en tout cas d'examiner toutes les parties de
la voie de raccordement.

Art. 3. Les rapports de droit privé avec les propriétaires des
parcelles dont l'entreprise a besoin pour l'établissement de la voie,
ainsi que des propriétés voisines, sont soumis à la législation du
Canton respectif.

Art. 4. Les voies de raccordement existantes doivent ^tre mo-
difiées ou entièrement supprimées, sur la demande du Conseil fé-
déral, si les modifications qui surviennent dans la construction ou
dans l'exploitation l'exigent, ou si le propriétaire de la voie, en se
rendant coupable d'une infraction grave ou persistante, compromet
l'exploitation de la ligne principale.

Art. 5. Tous les frais occasionnés par l'établissement, le ser-
vice, l'entretien, la modification ou l'enlèvement de la voie de rac-
cordement sont à la charge du propriétaire de l'établissement in-
dustriel pour le service duquel la voie a été établie. La Compagnie
de la ligne principale a le droit de faire exécuter par ses propres
employés, aux frais dudit propriétaire, les travaux à cet effet, en
tant qu'ils se font sur la propriété de la Compagnie ou à côté.
La voie de raccordement est desservie par un employé de la ligne
exploitée publiquement.

Art. 6. Le propriétaire de la voie de raccordement doit prendre
les wagons de la ligne principale au point de jonction (aiguille de
raccordement) et les y ramener, ainsi que les charger et décharger
sur sa voie. Si le propriétaire de la voie de raccordement veut se
servir de la force de traction de la ligne principale sur sa voie,
ou faire circuler ses locomotives 'sur la ligne principale, au delà
de l'aiguille de raccordement, il doit s'entendre à ce sujet avec la
ligne principale.

Art. 7. Pendant 10 heures au moins depuis l'avis donné par
l'administration de la ligne que les wagons vides ou chargés sont
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disponibles, les wagons de la ligne publique doivent demeurer à
la disposition de la voie de raccordement jusqu'au retour du wa-
gon au point de jonction. N'est pas compris ici le temps de nuit,
dès le 1er avril au 30. septembre, de 6 heures du soir à 7 heures
du matin ; pendant l'autre moitié de l'année, dès 5 heures du soir
à 8 heures du matin. Pour chaque retard au delà du temps légal
ou convenu, il sera payé une indemnité de fr. 3 par jour et par
wagon (une fraction de jour étant comptée comme jour entier) ;.
les amendes conventionnelles que la ligne principale aurait à payer
à des administrations de lignes étrangères pour renvoi tardif de
leurs wagons, lui seront aussi remboursées.

Art. 8. Pour l'usage des wagons en vue du transport de mar-
chandises sur la voie de raccordement, du déchargement et du
chargement dans l'établissement, le propriétaire de celui-ci aura à
payer à la ligne principale 1 centime par 50 kilogrammes et par
kilomètre do la voie privée (dès l'aiguille de jonction à l'autre
point extrême) ; il est bien entendu que, pour un wagon, jamais
moins que le minimum de poids réglementaire ne forme un char-
gement de wagon d'après la taxe ci-dessus.

Le transport des wagons vides est compris dans la taxe ci-
dessus et ne doit pas être calculé à part. Les fractions d'un kilo-
mètre comptent pour un kilomètre entier, celles de moins de 50
kilogrammes comptent pour 50 kilogrammes pleins. La taxe ainsi
calculée peut être arrondie en ascendant jusqu'au chiffre supérieur
de centimes divisibles par 5.

Art. 9. Le transport des wagons vides et des wagons pleins
de la station de raccordement à l'aiguille de raccordement n'est
pas bonifié à part.

La taxe pour le transport sur la ligne principale vers ou de-
puis le lieu de destination ou d'expédition vers ou depuis la station
de jonction se calcule d'après les règles ordinaires.

Art. 10. Si le matériel d'exploitation employé au service de la
voie de raccordement rentre endommagé à la station de raccorde-
ment, et que le propriétaire de l'établissement industriel ait reçu
sans réclamation le wagon au point de la remise, il est à présumer
d'abord que le dommage s'est produit pendant que le wagon se
trouvait sur la voie privée, puis qu'il a été causé par la faute du
propriétaire ou des employés placés sous sa responsabilité.

La loi fédérale concernant les questions de droit qui se rat-
tachent au transport et à l'expédition des marchandises par les
chemins de fer, etc., s'applique aux transports des marchandises qui
y sont mentionnées pour l'établissement relié par des rails à la
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liçrne principale. Cette ligne est au bénéfice des faveurs que lui
acoorde la loi ou le règlement de transport vis-à-vis de l'expéditeur
ou du destinataire qui pourvoit au chargement ou au décharge-
ment. Moyennant remboursement des frais qui en résultent pour
la ligne principale, le propriétaire de la voie de raccordement peut
exiger qu'un de ses employés assiste au déchargement dans l'éta-
blissement. S'il est fait usage de ce droit et que le déchargement
ait lieu sans délai après la remise des wagons, la livraison et la
réception des marchandises sont considérées comme accomplies après
le déchargement ; dans le cas contraire, lors de la remise des wagons
au point de raccordement.

Art. 11. Le propriétaire de la voie de raccordement est res-
ponsable du dommage que ses employés causent à la ligne princi-
pale pendant qu'ils sont au service dudit propriétaire ou qui résulte
de la construction défectueuse de la voie de raccordement ou de
son matériel d'exploitation.

La loi fédérale sur la responsabitité des chemins de fer en cas
d'accident entraînant la mort ou des lésions corporelles, est aussi
applicable aux voies de raccordement privées.

Art 12. Sous la réserve de la votation populaire prévue à
l'art. 89 de la Constitution fédérale, la présente loi entrera en vi-
gueur à l'expiration du délai de 90 jours après sa publication.

Le Conseil fédéral est chargé de la publication et de l'exécution
de la présente loi.
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#ST# Message

du

Conseil fédéral à la haute Assemblée fédérale concernant
la prolongation de délai pour le chemin de fer des
Wasserfallen sur territoire du Canton de Bâle-Cam-
pagne.

(Du 5 octobre 1874.)

Monsieur le Président et Messieurs,

L'art. 6 de la concession que le Gouvernement du Canton de
Bàie-Campagne a accordée, le 15 juillet 1872, à la Compagnie du
Central suisse pour un chemin de fer de Liestal par la vallée de
Reigoldswyl jusqu'à la frontière cantonale aux Wasserfallen, et qui
a été ratifiée le 30 décembre 1872 par le Grand Conseil, le 11
mai 1873 par le peuple, et le 2 juin 1873 par la Confédération*),
fixe le délai d'achèvement, force majeure réservée, à 5 ans à dater
du jour de la ratification prononcée par la Confédération pour les
concessions des Cantons intéressés.

*) Recueil officiel des pièces relatives aux chemins de fer, VIII. 250, 260.
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